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1824 : Une église chasse l'autre 

puis 11 le bourg 
de Saint-Georges traversé par 
la grande route royale Paris

Angers-Nantes s'était développé à 
l'abri de l'abbaye et de l'église: église 
paroissiale, église abbatiale. Les deux 
parties ne formaient, vu de l'extérieur, 
qu'un seul bâtiment, qui empiétait 
largement sur la route. La traversée du 
village était d'autant plus dangereuse 
que les cochers de diligences faisaient 
souvent preuve d'excès de vitesse et 
provoquaient de nombreux accidents, 
parfois mortels. 
Au moment de la Révolution de 
1789, tous les biens ecclésiastiques 
furent saisis par l'État, et vendus au 
titre de biens nationaux. Il en fut ainsi 
de l'abbaye désertée, du palais de 
l'abbé sur la place de la Cohue (place 
de l'église aujourd'hui), du cloître qui 
joignait le couvent à l'église, et de cette 
dernière. 
Dès 1793, Charles Lemée, l'aubergiste 
du Lion d'Or, profitant de l'occasion, 
avait acheté les chaises de l'église pour 
son établissement situé juste en face. 
Le lieu de culte et le couvent avaient 
été vendus le 5 frimaire an IV du 
nouveau calendrier révolutionnaire, 
c'est-à-dire le 19 novembre 1795 à 
deux saint-georgeois : Jean-Pierre 
Puny, aubergiste, et Pierre Gourdon, 
cultivateur. Les deux bâtisses eurent 
alors des usages divers et peu en 
rapport avec leur fonction initiale. 
Les temps révolutionnaires avaient 
voulu abolir toute religion, et même 
toute allusion à une religion. Ainsi 
Saint-Georges était devenu Beau-Site. 
Mais on n'efface pas si facilement des 
siècles de culture et de tradition, sinon 
de foi. Dès 1798, le même Gourdon, 
devenu commissaire du Directoire 
exécutif, c'est-à-dire représentant du 
gouvernement, faisait remarquer dans 
un rapport que « la religion ..... ne nuit 
point aux intérêts de la république et 
donne une valeur réelle au commerce 
de la commune ». On ne saurait être 
plus clair. 

Et puis, en 1801, le Directoire dirigé par 
Napoléon Bonaparte avait conclu, avec 
le pape, le Concordat, afin de rétablir 
la paix religieuse, bien malmenée 
pendant les années révolutionnaires. 
Le catholicisme était reconnu comme 
« la religion de la majorité des Français». 
L'église pouvait donc redevenir un lieu 
de culte. Mais elle était bien abîmée 
et... encombrante. Le 19 floréal an XII, 
soit le 9 mai 1803, le conseil municipal 
répondit au préfet qu'il voulait bien 
accéder à sa demande et démolir le 
bas-côté de l'église empiétant sur la 
grande rue, mais il manquait d'argent 
pour en reconstruire un autre, d'un 
autre coté. 
C'était le début de la fin. La belle église 
ancienne agrandie, transformée aux 
xve, xv1e, et XVII° siècles, riche de 
décorations et de statues, n'en avait 
plus pour longtemps. 
Dès 1812, l'architecte angevin 
Mathurin Binet déposa en préfecture 
les plans d'une église nouvelle, et le 
29 janvier 1822 le conseil municipal 
admit que la réédification du monument 
était indispensable. Pour cela, on avait 

r··-in. ! r�r-···'·· 1 . '
; ; : i ! ! .... ;� 

l 
n .. ,,•: 

' 

:::::r:=:3.\_ : � r-� 'n� 
� ,'l ..... 

Plan de la commune en 1786. On y 

voit bien comment l'église empiète 

sur la Grande Rue, aujourd'hui Rue 

Nationale. 
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besoin de capitaux. Où les trouver ? 
En vendant des prés communaux, 
ce que refusèrent avec véhémence 
les habitants du Port-Girault et de 
la Varenne (La Villette) directement 
concernés puisqu'ils les utilisaient pour 
leurs animaux. Mais le conseil municipal 
tint bon, et fit prévaloir l'intérêt général. 
On la construira donc, cette nouvelle 
église, et pour lui faire place, on va 
démolir l'ancienne. 
Alors, le 30 novembre 1824, fut 
organisée une vente aux enchères, à 
la bougie. Furent proposés « l'église la 
chapelle latérale y attenant, deux petits 
pavillons dont un joint le bout oriental 
de l'église, composé de deux chambres 
basses, une haute, grenier dessus, 
l'autre petit pavillon... des cloÎtres 
joignant ladite église pour être démolis 
de suite, pour reconstruire une église 
neuve ». Il faut « spécialement démolir 
et enlever tous les matériaux dans un 
mois et demi de ce jour» 
L'annonce de l'événement avait été 
faite selon les règles du temps par 
des placards, des affiches et une 
insertion dans un journal d'annonces. 
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